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1. La banque: supermarché de la finance

2. Documentation contractuelle: conditions générales et autres documents

3. Tenue de compte et paiements

4. Services d'investissement

5. Crédits (et sûretés)

6. Secret bancaire 
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Par convention, le terme "client" désigne également les clientes.



La banque: supermarché de la finance
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La banque: supermarché de la finance
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La banque: supermarché de la finance
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… Voir p.ex. ATF 149 III 105, c. 4.1

La relation banque-client: un cumul de contrats
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Documentation contractuelle: CGs et autres documents

2

3

4
… Voir p.ex. ATF 149 III 105, c. 4.1

Cumul de conditions générales et de contrats spécifiques

+
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Documentation contractuelle: CGs et autres documents

https://www.bcj.ch/fr/La-BCJ/Informations-
legales/Conditions-generales.html

20 pages

https://www.ubs.com/global/fr/legal/country/switzerland/leg
alnotices.html

2 pages

Diversité de la documentation entre les différentes banques
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Documentation contractuelle: CGs et autres documents

https://www.ubs.com/global/fr/legal/country/switzerland/legalnotices.html

Exemple d'UBS

Conditions 
générales

Documentation 
spécifique
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■ Les tribunaux reconnaissent que les CGs sont contraignantes pour la banque et le 
client:

Selon la jurisprudence, la personne qui signe un texte contractuel contenant un renvoi explicite à 
des conditions générales est liée au même titre que celle qui a apposé sa propre signature sur 
lesdites conditions générales, indépendamment du fait qu’elle les ait effectivement lues (ATF 119 II 
443, consid. 1a). Cela vaut toutefois à la condition qu’elle ait disposé d’une possibilité raisonnable 
d’en prendre connaissance (ATF 148 III 57, consid. 2.1.2, avec renvois).
TF 5A_117/2022 du 6 février 2023 c. 3.2.1 (traduction de l'italien)

Importance prépondérante de la documentation contractuelle dans les relations entre 
les parties

■ Quelles limites au caractère contraignant des CGs?

● Règles impératives du CO

● Règle de la "clause insolite" (rare) (cf. TF 5A_117/2022 du 6 février 2023 c. 3.2)

● CGs abusives selon 8 LCD (rare) (cf. TF 4A_54/2021, c. 6.4;        C. Hirsch, cdbf.ch/1208)

Documentation contractuelle: CGs et autres documents
Les CGs sont-elles contraignantes?
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■ Caractérisation juridique de la relation banque-client sous l'angle du CO: contrat 
mixte comprenant notamment des éléments du contrat de mandat (ATF 149 III 105, c. 
4.1).

■ Conséquence notable  application 400 (1) CO:

● Obligation du mandataire de rendre compte

› Fonde une prétention du client en renseignements et production de documents
Voir p.ex. TF 4A_599/2019 du 1er mars 2021;       C. Hirsch, cdbf.ch/1190 

● Obligation de restitution des biens reçus dans le cadre de l'exécution du mandat 

› Problématique des rétrocessions Cf. slides suivantes

■ "Industrie concédée": le juge peut remettre en question les exclusions de 
responsabilité (limitations of liability) des banques (100 (2) et 101 (3) CO)

Documentation contractuelle: CGs et autres documents
Règles supplétives et impératives du CO (aperçu)
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■ Résiliation avec effet immédiat sans indication de motifs par chacune des parties.

Quelques clauses à connaître

Documentation contractuelle: CGs et autres documents
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■ Clause de modification: la banque a le droit de modifier les CGs sous réserve d'un 
préavis. Les nouvelles CGs sont réputées acceptées en l'absence d'une contestation 
du client.

Quelques clauses à connaître

Documentation contractuelle: CGs et autres documents
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■ Fiction de ratification: en l'absence d'une contestation des relevés et 
communications de la banque dans le délai convenu, les opérations qui y figurent
sont réputées acceptées par le client.

Quelques clauses à connaître

Documentation contractuelle: CGs et autres documents

Voir ég. TF 4A_471/2017 du 3 septembre
2018,        C. Hirsch, cdbf.ch/1028
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■ Compte bancaire

● Service: conserver des sommes d'argent appartenant au client et les lui restituer 

■ Paiements 

● Service: permettre au client de transférer des sommes d'argent à un bénéficiaire 
par le biais des systèmes de paiement interbancaires

■ Exemples d'aménagements contractuels

● Délais à l'exécution de paiements et/ou refus de l'opération à la discrétion de la 
banque (not. en lien avec les exigences de la Loi sur le blanchiment d'argent)

● Droit de débiter les frais bancaire du compte du client

■ Hot topic

● Opérations effectuées sans autorisation du client
cf. ATF 146 III 121,       F. Liégeois, cdbf.ch/1135 

Tenu de compte et paiements
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 Services bancaires fournis en lien avec les investissements effectués par les clients, 
notamment l'acquisition et la vente d'instruments financiers

Distinction classique entre trois activités (ATF 144 III 155, JdT 2018 II 287, consid. 2.1.1):

■ Exécution d'ordres (execution only): la banque se limite à exécuter les ordres passés 
par le client et à conserver ses instruments financiers

■ Conseil en placement: la banque fournit des informations et des conseils au client, 
mais ce dernier prend lui-même les décisions d'investissement

■ Gestion de fortune: le client charge la banque de gérer un certain patrimoine et 
d'effectuer elle-même les opérations qu'elle juge opportunes, sur la base d'une 
stratégie de placement et d'objectifs prédéfinis, établis en fonction du profil du client

Risque de litige: pertes subies par le client, profit insuffisant, mauvaise exécution 
d'instructions…

Services d'investissement
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Voir ég. exigences de la Loi sur les services financiers (LSFin)



■ Problématique: rémunérations touchées par la banque 

● en lien avec l'exécution d'un mandat pour le client 

● reçues de la part de tiers

■ Exemple: La Banque A conseille à la Mme B d'investir dans le fonds d'investissement 
X. Sur la base de ce conseil, Mme B acquiert des parts du fonds d'investissement X. 
Les gérants du fonds d'investissement X versent à la Banque A une prime 
correspondant à 1% du montant investi par Mme B.

■ Question: Mme B a-t-elle des prétentions à l'encontre de la Banque A?

Services d'investissement
Hot topic: les rétrocessions
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■ Exemple: La Banque A conseille à la Mme B d'investir dans le fonds d'investissement 
X. Sur la base de ce conseil, Mme B acquiert des parts du fonds d'investissement X. 
Les gérants du fonds d'investissement X versent à la Banque A une prime 
correspondant à 1% du montant investi par Mme B.

■ Question: Mme B a-t-elle des prétentions à l'encontre de la Banque A?

■ ATF 136 III 460, ATF 137 III 393, ATF 138 III 755, cf.      P. Fischer, cdbf.ch/1145:

● La Banque A et Mme B ont conclu un contrat de mandat

● 400 (1) CO: Obligation de restitution des biens reçus dans le cadre de l'exécution 
du mandat. Ces biens incluent les rétrocessions du type de celles touchées par la 
Banque A.

● Mme B peut renoncer à leur restitution, mais uniquement à condition d'avoir reçu 
une information complète sur les rétrocessions attendues par la Banque A.

Services d'investissement
Hot topic: les rétrocessions
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■ Exemple: La Banque A conseille à la Mme B d'investir dans le fonds d'investissement 
X. Sur la base de ce conseil, Mme B acquiert des parts du fonds d'investissement X. 
Les gérants du fonds d'investissement X versent à la Banque A une prime 
correspondant à 1% du montant investi par Mme B.

■ Question: Mme B a-t-elle des prétentions à l'encontre de la Banque A?

■ ATF 136 III 460, ATF 137 III 393, ATF 138 III 755, cf.      P. Fischer, cdbf.ch/1145:

● La Banque A et Mme B ont conclu un contrat de mandat

● 400 (1) CO: Obligation de restitution des biens reçus dans le cadre de l'exécution 
du mandat. Ces biens incluent les rétrocessions du type de celles touchées par la 
Banque A.

● Mme B peut renoncer à leur restitution, mais uniquement à condition d'avoir reçu 
une information complète sur les rétrocessions attendues par la Banque A.

Services d'investissement
Hot topic: les rétrocessions
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■ La banque fournit des crédits à ses clients…

■ …et les clients fournissent des sûretés à la banque en garantie de leur dette

● Crédits hypothécaire: immeuble

● Autres crédits: sûretés spécifiques ou  clause de gage général

(en vertu des CGs et/ou en vertu d'un acte de nantissement spécifique)

› Mise en gage (884 ss CC) de tous les actifs du client auprès de la banque

› En garantie de toutes les créances que la banque pourrait avoir vis-à-vis du client

Crédits (et sûretés)
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■ A quelles créances s'étend la clause de gage général qui figure dans les CGs ? 
Cf. ATF 142 III 746 et autres arrêts "Madoff",       L. Thévenoz, cdbf.ch/957

■ Appel de marge

● Situation dans laquelle les sûretés fournies (typiquement sous la forme d'instruments 
financiers) ne suffisent plus à couvrir le montant des engagements du client envers la 
banque (p.ex. la valeur des sûretés baisse ou celle des engagements augmentent)

● Par conséquent, la banque demande au client de fournir (i.e. mettre en gage) des actifs 
supplémentaires, sans quoi la banque 

› liquide (i.e. réalise) les sûretés en sa possession et

› résilie les engagements correspondants

● Cas de figure: négoce de dérivés, crédits lombards…

Risque de litige: pertes subies par le client, délai trop court, conseil préalable…

Crédits (et sûretés)
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Hot topics



■ Art. 47 de la Loi sur les banques: disposition pénale
protégeant les secrets confiés aux banques par leurs 
clients

■ Les banques recueillent typiquement le 
consentement de leurs clients à la communications 
de certaines de leurs informations confidentielles, 
p.ex.:

● à des prestataires externes pour assurer la 
fourniture des services (autres banques, 
infrastructures des marchés financiers, cloud)

● à des autorités gouvernementales ou judiciaires

● à d'autres entités du même groupe

■ Hot topic: exigences supplémentaires issues de la 
Loi sur la protection des données

Secret bancaire
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Questions?
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